
POURQUOI FAIRE DE LA PRÉVENTION ?

Nous produisons de plus en plus de déchets !
Nos modes de vie évoluent et notre
production de déchets a augmenté de plus de
50 % en 17 ans. Ces déchets sont confiés à la
collectivité.

Il est urgent de réduire nos déchets et de
limiter notre consommation pour :

Préserver notre environnement :

- en limitant les impacts sur l’environnement
et sur la santé liés au cycle de vie des
produits

- en conservant les ressources naturelles qui
ne sont pas inépuisables

Maîtriser le coût de gestion lié à la collecte
et au traitement des déchets :

- en produisant moins de déchets nous
limitons les transports, le recours à
l’incinération ou à l’enfouissement…

C’est la loi !
A l’issue du Grenelle de
l’environnement et du Plan
d’Elimination des Déchets Ménagers
et Assimilés (PEDMA) d’Eure-et-

Loir, la réduction des déchets est devenue une
priorité et une obligation avec la mise en place,
d’ici 2012, de programmes locaux de
prévention des déchets pour les collectivités en
charge de la gestion des déchets.

QUI PEUT FAIRE DE LA PRÉVENTION ?
C’est l’affaire de tous !
Nous sommes tous concernés en tant que
producteurs et consommateurs :

- les consommateurs en consommant moins et
mieux 

- les producteurs en proposant des produits
qui engendrent moins de déchets 

- les collectivités par des actions
d’information, de sensibilisation à la
réduction des déchets

BBI
Info 2012
10, rue de la Mairie
28160 DANGEAU
� 02 37 96 74 66
Fax : 02 37 96 74 69
E-mail : sictom.bbi@wanadoo.fr

Mot du
Président

En 2011, nos priorités ont été
maintenues : maîtrise des
dépenses et optimisation des
ressources liées au tri et à la
valorisation des matériaux.

Ainsi, malgré la progression
des coûts de traitement des
déchets, le taux de la taxe
d’enlèvement des ordures
ménagères a diminué de
façon significative, sur notre
territoire.

Pour 2012, nos efforts
porteront sur la prévention :
mise en place du programme,
gestion des déchets
organiques… afin de se
donner les moyens
d’atteindre les objectifs de
réduction des déchets fixés
par le Grenelle de
l’environnement.

Cela implique pour chacun de
nous des pratiques citoyennes
et responsables.

Merci d’avance pour votre
coopération.

Dominique Dousset
Président

� LE PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS
Le SICTOM BBI s’engage, durant cinq ans, à mener un programme local de prévention des
déchets pour aider les usagers à réduire leur production.

RECRUTEMENT
Depuis le 1er septembre  2011 une chargée de mission animatrice de
prévention et tri a été recrutée pour mettre en œuvre, animer le programme
de prévention et poursuivre la sensibilisation des habitants au tri. 
ANNÉE 1 du programme :
Diagnostic du territoire, construction du programme d’actions et mobilisation des
partenaires
ANNÉES 2 à 5 : mise en place des actions de réduction des déchets

Nos objectifs de
réduction :

-7% des déchets
ménagers et

assimilés 
en 5 ans

SITES WEB
- ADEME : www.ademe.fr
- Espace éco-citoyens : 
www. ecocitoyens.ademe.fr
www.reduisonsnosdechets.fr
- Eco-organismes : 
www. ecoemballages.fr
www.ecofolio.fr
www.eco-systemes.fr
- France Nature Environnement :
www.preventiondechets.fr
www.fne-old.com/preventiondechets
- Conseil Général d’Eure-et-Loir :
www.eurelien.fr
- Grenelle de l’environnement :
www.legrenelle-environnement.fr
www.developpement-durable.gouv.fr

SERVICE DU CAMION VERT
Si vous avez plus de 65 ans ou si vous avez une carte d’invalidité, vous pouvez faire appel au service de ramassage des végétaux à domicile

pour vos déchets courants de jardin (limité à un camion maximum) en appelant le 02 37 96 74 66.

Imp. de l’Echo de Brou, tél. 02 37 47 00 52. Imprimé sur papier aux normes environnementales P.E.F.C.

› DÈS 2012 : promotion de la gestion domestique des déchets organiques avec la
sensibilisation au compostage domestique et aux pratiques alternatives afin de
réduire les quantités de végétaux prises en charge par le SICTOM BBI.

• LES DÉCHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES ET VOUS : 

Depuis novembre 2006, les DEEE ne doivent plus être jetés aux ordures ménagères. C’est pourquoi le
SICTOM BBI a mis en place une collecte depuis octobre 2007.

Près de 285 tonnes de déchets ont été recyclées, réemployées ou valorisées en 2010, soit 12.6 kg/habitant.

Comment fonctionne la filière des DEEE ?

L’éco-organisme Ecosystème, agréé par l’état, prend en charge vos anciens appareils. Il
assure la collecte, le tri et la valorisation de ces déchets (démantèlement et séparation des
matières pour valorisation ou traitement).
Vous participez financièrement au fonctionnement de la filière DEEE dès que vous achetez
un appareil neuf. C’est « l’éco-participation » correspondant au coût de collecte, de réemploi,
de dépollution et de recyclage d’un appareil usagé équivalent. 
Comment agir ?

Dans le cadre de la prévention des déchets et avant de vous débarrasser d’un ancien appareil, posez-vous les
questions suivantes :
Ai-je vraiment besoin d’un nouvel appareil ? Que vais-je faire de l’ancien ? Dois-je vraiment le jeter ? Le
donner ?
Trois solutions éco-responsables vous sont proposées :

• Si votre appareil fonctionne encore, donnez-le. Il sera réemployé et vous ferez ainsi un geste solidaire.

• Si vous achetez un appareil neuf, votre vendeur a l’obligation de reprendre votre ancien appareil. 

• Si vous vous séparez de vieux appareils : apportez-les en déchèterie.

� LA PRÉVENTION DES DÉCHETS
La prévention des déchets consiste à réduire la production et la nocivité des
déchets. Elle intervient en amont de la collecte et est complémentaire du tri
sélectif : le recyclage permet de gérer les déchets existants, la prévention vise à
éviter de les produire. 

496 kg/hab.

1994

750 kg/hab.
2010



Prévention des déchets et tri sélectif : des gestes écocitoyens
LE CONTENU MOYEN DE NOS POUBELLES : 

« Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas ! »

ORDURES

MÉNAGÈRES

243 kg par habitant

en 2010

TRI SÉLECTIF
88 kg par habitant

en 2010
DÉCHÈTERIE

419 kg par habitant
en 2010 dont 140 kg
de déchets végétauxEn 2010,

un habitant du

SICTOM BBI a produit 750 kg de déchets

• RÉDUISONS VITE NOS DÉCHETS ÇA DÉBORDE !
Changeons nos comportements au quotidien, adoptons des
gestes simples :

• CE QUE DEVIENNENT NOS DÉCHETS APRÈS LE TRI ?

• OPÉRATION DE COLLECTE DES DÉCHETS AMIANTÉS
Une journée de collecte de déchets amiantés sera organisée
le Jeudi 23 février 2012 de 8h à 18h30 sans interruption

Ces quelques gestes de prévention permettraient de réduire les
déchets de 150 kg/habitant/an.

« Trier c’est bien,
produire moins de déchets

c’est mieux et c’est possible ! »

Je fais réparer  
mes appareils

reduisonsnosdechets.f
r

J’utilise un cabas
reduisonsnosdechets.f

r

Je fais du compost

reduisonsnosdechets.f
r

J’utilise des éco-recharges

reduisonsnosdechets.f
r

Je limite les emballages

reduisonsnosdechets.f
r

Je limite mes impressions

reduisonsnosdechets.f
r

Je mets un « STOP PUB »

reduisonsnosdechets.f
r

au gaspillage  

alimentaire

reduisonsnosdechets.
fr

reduisonsnosdechets.f
r

Je choisis de la
vaisselle réutilisable

reduisonsnosdechets.f
r

Je donne ou je vends
ce qui est en bon état

et ne me sert plus

• GESTION DOMESTIQUE DES DÉCHETS ORGANIQUES

En Janvier 2011, par l’intermédiaire du précédent journal
d’informations, le SICTOM BBI a questionné ses usagers
sur la gestion domestique des déchets organiques. Parmi
les réponses, il ressort que : 

- 95% sont prêts à composter leurs déchets de cuisine
- 70% sont aussi prêts à composter leurs déchets végétaux
- 30% souhaitent obtenir un composteur
- 27% souhaitent pouvoir utiliser un broyeur de végétaux
- 42% souhaitent un accompagnement technique sous

forme écrite 

Afin de répondre à vos attentes et dans le cadre du
programme local de prévention des déchets, le SICTOM va
mener, dès 2012, une opération de promotion du

compostage domestique (composteurs
individuels, guide de bonnes pratiques).
Il s’agit d’une opération technique nécessaire
pour diminuer vos déchets fermentescibles
(déchets verts, de cuisine) mais aussi d’une
action d’éducation à l’environnement.

  Repreneur et
Matériaux triés localisation de l’usine

Exemples de

de recyclage
produits recyclés

UPM
La Chapelle-Darblay

à Grand-Couronne (96)

SITA chez
Arcelor

à Dunkerque (59)

SITA chez
Seyfert

à Descartes (37)

REVIPAC chez
Georgia Pacific

à Hondouville (27)

OI
Manufacturing

à Reims (51)

SITA chez
Norval

à Berville-sur-Seine (76)

SITA chez
FPR à Limay (78)

SITA chez MPB
à Chalon-sur-Saône (71)

Journaux
Magazines
Prospectus

Acier

Cartons
Cartonnettes

Briques
Alimentaires

Verre

Aluminium

Bouteilles et
flacons
en plastique

= 850 boites
de conserves
recyclées

= 6 boites de
céréales
recyclées

1 bouteille
verte = 1
bouteille
recyclée

= 550
canettes
recyclées

= 15 bouteilles
plastiques
recyclées

= 3 bouteilles
de lait
recyclées

Source ADEME, Résultats de la campagne nationale de caractérisation 2007

g Déchets putrescibles 32,2 %
g Papiers / Cartons 21,5 %
g Verre 12,5 %
g Plastiques 11,2 %
g Textiles 10,6 %
g Métaux 3 %
g Divers 9 %

POUR QUI ?
Tout particulier et
professionnel du
SICTOM BBI

QUELS DÉCHETS ?
Déchets d’amiante non friable

uniquement : plaques de
couverture, bardage, conduits,

dalles, gaines, jardinières et autre
fibro ciment lié

OÙ ?
Plateforme SICTOM BBI

Route de Saumeray
28160 DANGEAU

QUEL TARIF ?
0,55 € TTC / kg déposé

Paiement sur place en espèces
ou chèques uniquement

Pour plus d’informations adressez-vous au bureau du SICTOM ou aux
déchèteries de Brou, Bonneval, Illiers-Combray à partir de janvier 2012.
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= 3 briques
de soupe
recyclées

Je limite les
emballages

Je limite mes
impressions

Je mets un
« STOP PUB »

Je fais réparer
mes appareils

J’utilise des
éco-recharges

J’utilise
un cabas

Je fais
du compost

Je choisis de
la vaisselle
réutilisable

Je donne
des vêtements



Prévention des déchets et tri sélectif : des gestes écocitoyens
LE CONTENU MOYEN DE NOS POUBELLES : 

« Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas ! »

ORDURES

MÉNAGÈRES

243 kg par habitant

en 2010

TRI SÉLECTIF
88 kg par habitant

en 2010
DÉCHÈTERIE

419 kg par habitant
en 2010 dont 140 kg
de déchets végétauxEn 2010,

un habitant du

SICTOM BBI a produit 750 kg de déchets

• RÉDUISONS VITE NOS DÉCHETS ÇA DÉBORDE !
Changeons nos comportements au quotidien, adoptons des
gestes simples :

• CE QUE DEVIENNENT NOS DÉCHETS APRÈS LE TRI ?

• OPÉRATION DE COLLECTE DES DÉCHETS AMIANTÉS
Une journée de collecte de déchets amiantés sera organisée
le Jeudi 23 février 2012 de 8h à 18h30 sans interruption

Ces quelques gestes de prévention permettraient de réduire les
déchets de 150 kg/habitant/an.

« Trier c’est bien,
produire moins de déchets

c’est mieux et c’est possible ! »

Je fais réparer  
mes appareils

reduisonsnosdechets.f
r

J’utilise un cabas
reduisonsnosdechets.f

r

Je fais du compost

reduisonsnosdechets.f
r

J’utilise des éco-recharges

reduisonsnosdechets.f
r

Je limite les emballages

reduisonsnosdechets.f
r

Je limite mes impressions

reduisonsnosdechets.f
r

Je mets un « STOP PUB »

reduisonsnosdechets.f
r

au gaspillage  

alimentaire

reduisonsnosdechets.
fr

reduisonsnosdechets.f
r

Je choisis de la
vaisselle réutilisable

reduisonsnosdechets.f
r

Je donne ou je vends
ce qui est en bon état

et ne me sert plus

• GESTION DOMESTIQUE DES DÉCHETS ORGANIQUES

En Janvier 2011, par l’intermédiaire du précédent journal
d’informations, le SICTOM BBI a questionné ses usagers
sur la gestion domestique des déchets organiques. Parmi
les réponses, il ressort que : 

- 95% sont prêts à composter leurs déchets de cuisine
- 70% sont aussi prêts à composter leurs déchets végétaux
- 30% souhaitent obtenir un composteur
- 27% souhaitent pouvoir utiliser un broyeur de végétaux
- 42% souhaitent un accompagnement technique sous

forme écrite 

Afin de répondre à vos attentes et dans le cadre du
programme local de prévention des déchets, le SICTOM va
mener, dès 2012, une opération de promotion du

compostage domestique (composteurs
individuels, guide de bonnes pratiques).
Il s’agit d’une opération technique nécessaire
pour diminuer vos déchets fermentescibles
(déchets verts, de cuisine) mais aussi d’une
action d’éducation à l’environnement.

  Repreneur et
Matériaux triés localisation de l’usine

Exemples de

de recyclage
produits recyclés

UPM
La Chapelle-Darblay

à Grand-Couronne (96)

SITA chez
Arcelor

à Dunkerque (59)

SITA chez
Seyfert

à Descartes (37)

REVIPAC chez
Georgia Pacific

à Hondouville (27)

OI
Manufacturing

à Reims (51)

SITA chez
Norval

à Berville-sur-Seine (76)

SITA chez
FPR à Limay (78)

SITA chez MPB
à Chalon-sur-Saône (71)

Journaux
Magazines
Prospectus

Acier

Cartons
Cartonnettes

Briques
Alimentaires

Verre

Aluminium

Bouteilles et
flacons
en plastique

= 850 boites
de conserves
recyclées

= 6 boites de
céréales
recyclées

1 bouteille
verte = 1
bouteille
recyclée

= 550
canettes
recyclées

= 15 bouteilles
plastiques
recyclées

= 3 bouteilles
de lait
recyclées

Source ADEME, Résultats de la campagne nationale de caractérisation 2007

g Déchets putrescibles 32,2 %
g Papiers / Cartons 21,5 %
g Verre 12,5 %
g Plastiques 11,2 %
g Textiles 10,6 %
g Métaux 3 %
g Divers 9 %

POUR QUI ?
Tout particulier et
professionnel du
SICTOM BBI

QUELS DÉCHETS ?
Déchets d’amiante non friable

uniquement : plaques de
couverture, bardage, conduits,

dalles, gaines, jardinières et autre
fibro ciment lié

OÙ ?
Plateforme SICTOM BBI

Route de Saumeray
28160 DANGEAU

QUEL TARIF ?
0,55 € TTC / kg déposé

Paiement sur place en espèces
ou chèques uniquement

Pour plus d’informations adressez-vous au bureau du SICTOM ou aux
déchèteries de Brou, Bonneval, Illiers-Combray à partir de janvier 2012.
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= 3 briques
de soupe
recyclées

Je limite les
emballages

Je limite mes
impressions

Je mets un
« STOP PUB »

Je fais réparer
mes appareils

J’utilise des
éco-recharges

J’utilise
un cabas

Je fais
du compost

Je choisis de
la vaisselle
réutilisable

Je donne
des vêtements



POURQUOI FAIRE DE LA PRÉVENTION ?

Nous produisons de plus en plus de déchets !
Nos modes de vie évoluent et notre
production de déchets a augmenté de plus de
50 % en 17 ans. Ces déchets sont confiés à la
collectivité.

Il est urgent de réduire nos déchets et de
limiter notre consommation pour :

Préserver notre environnement :

- en limitant les impacts sur l’environnement
et sur la santé liés au cycle de vie des
produits

- en conservant les ressources naturelles qui
ne sont pas inépuisables

Maîtriser le coût de gestion lié à la collecte
et au traitement des déchets :

- en produisant moins de déchets nous
limitons les transports, le recours à
l’incinération ou à l’enfouissement…

C’est la loi !
A l’issue du Grenelle de
l’environnement et du Plan
d’Elimination des Déchets Ménagers
et Assimilés (PEDMA) d’Eure-et-

Loir, la réduction des déchets est devenue une
priorité et une obligation avec la mise en place,
d’ici 2012, de programmes locaux de
prévention des déchets pour les collectivités en
charge de la gestion des déchets.

QUI PEUT FAIRE DE LA PRÉVENTION ?
C’est l’affaire de tous !
Nous sommes tous concernés en tant que
producteurs et consommateurs :

- les consommateurs en consommant moins et
mieux 

- les producteurs en proposant des produits
qui engendrent moins de déchets 

- les collectivités par des actions
d’information, de sensibilisation à la
réduction des déchets

BBI
Info 2012
10, rue de la Mairie
28160 DANGEAU
� 02 37 96 74 66
Fax : 02 37 96 74 69
E-mail : sictom.bbi@wanadoo.fr

Mot du
Président

En 2011, nos priorités ont été
maintenues : maîtrise des
dépenses et optimisation des
ressources liées au tri et à la
valorisation des matériaux.

Ainsi, malgré la progression
des coûts de traitement des
déchets, le taux de la taxe
d’enlèvement des ordures
ménagères a diminué de
façon significative, sur notre
territoire.

Pour 2012, nos efforts
porteront sur la prévention :
mise en place du programme,
gestion des déchets
organiques… afin de se
donner les moyens
d’atteindre les objectifs de
réduction des déchets fixés
par le Grenelle de
l’environnement.

Cela implique pour chacun de
nous des pratiques citoyennes
et responsables.

Merci d’avance pour votre
coopération.

Dominique Dousset
Président

� LE PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS
Le SICTOM BBI s’engage, durant cinq ans, à mener un programme local de prévention des
déchets pour aider les usagers à réduire leur production.

RECRUTEMENT
Depuis le 1er septembre  2011 une chargée de mission animatrice de
prévention et tri a été recrutée pour mettre en œuvre, animer le programme
de prévention et poursuivre la sensibilisation des habitants au tri. 
ANNÉE 1 du programme :
Diagnostic du territoire, construction du programme d’actions et mobilisation des
partenaires
ANNÉES 2 à 5 : mise en place des actions de réduction des déchets

Nos objectifs de
réduction :

-7% des déchets
ménagers et

assimilés 
en 5 ans

SITES WEB
- ADEME : www.ademe.fr
- Espace éco-citoyens : 
www. ecocitoyens.ademe.fr
www.reduisonsnosdechets.fr
- Eco-organismes : 
www. ecoemballages.fr
www.ecofolio.fr
www.eco-systemes.fr
- France Nature Environnement :
www.preventiondechets.fr
www.fne-old.com/preventiondechets
- Conseil Général d’Eure-et-Loir :
www.eurelien.fr
- Grenelle de l’environnement :
www.legrenelle-environnement.fr
www.developpement-durable.gouv.fr

SERVICE DU CAMION VERT
Si vous avez plus de 65 ans ou si vous avez une carte d’invalidité, vous pouvez faire appel au service de ramassage des végétaux à domicile

pour vos déchets courants de jardin (limité à un camion maximum) en appelant le 02 37 96 74 66.

Imp. de l’Echo de Brou, tél. 02 37 47 00 52. Imprimé sur papier aux normes environnementales P.E.F.C.

› DÈS 2012 : promotion de la gestion domestique des déchets organiques avec la
sensibilisation au compostage domestique et aux pratiques alternatives afin de
réduire les quantités de végétaux prises en charge par le SICTOM BBI.

• LES DÉCHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES ET VOUS : 

Depuis novembre 2006, les DEEE ne doivent plus être jetés aux ordures ménagères. C’est pourquoi le
SICTOM BBI a mis en place une collecte depuis octobre 2007.

Près de 285 tonnes de déchets ont été recyclées, réemployées ou valorisées en 2010, soit 12.6 kg/habitant.

Comment fonctionne la filière des DEEE ?

L’éco-organisme Ecosystème, agréé par l’état, prend en charge vos anciens appareils. Il
assure la collecte, le tri et la valorisation de ces déchets (démantèlement et séparation des
matières pour valorisation ou traitement).
Vous participez financièrement au fonctionnement de la filière DEEE dès que vous achetez
un appareil neuf. C’est « l’éco-participation » correspondant au coût de collecte, de réemploi,
de dépollution et de recyclage d’un appareil usagé équivalent. 
Comment agir ?

Dans le cadre de la prévention des déchets et avant de vous débarrasser d’un ancien appareil, posez-vous les
questions suivantes :
Ai-je vraiment besoin d’un nouvel appareil ? Que vais-je faire de l’ancien ? Dois-je vraiment le jeter ? Le
donner ?
Trois solutions éco-responsables vous sont proposées :

• Si votre appareil fonctionne encore, donnez-le. Il sera réemployé et vous ferez ainsi un geste solidaire.

• Si vous achetez un appareil neuf, votre vendeur a l’obligation de reprendre votre ancien appareil. 

• Si vous vous séparez de vieux appareils : apportez-les en déchèterie.

� LA PRÉVENTION DES DÉCHETS
La prévention des déchets consiste à réduire la production et la nocivité des
déchets. Elle intervient en amont de la collecte et est complémentaire du tri
sélectif : le recyclage permet de gérer les déchets existants, la prévention vise à
éviter de les produire. 

496 kg/hab.

1994

750 kg/hab.
2010


